










Face aux risques recensés sur notre commune et afin d’assurer 
à la population un maximum de sécurité, il est nécessaire de 
développer une information préventive. Elle est instaurée dans 
le Code de l’Environnement - article L125-2: « les citoyens ont 
un droit à l’information sur les risques majeurs auxquels ils sont 
soumis dans certaines zones du territoire et sur les mesures de 
sauvegarde qui les concernent ». L’objectif de l’information pré-
ventive est de rendre le citoyen conscient des risques majeurs 
auxquels il peut être exposé. Informé sur les phénomènes, leurs 
conséquences et les mesures pour s’en protéger et en réduire 
les dommages, il sera ainsi moins vulnérable. Le présent DI-
CRIM s’inscrit dans cette démarche de prévention et est tenu 
à la disposition du public à la mairie, aux heures habituelles 
d’ouverture, soit :
du lundi au vendredi de 09h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h30.
Il est également consultable sur le site de la commune : 
www.ville-illzach.fr
Après avoir exposé le risque sismique dans le bulletin municipal 
de décembre 2010 et le risque inondation dans celui de juin 
2011, nous nous attarderons à présent sur le risque industriel.

CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES :
Le risque industriel est un événement accidentel entraî-
nant des conséquences graves pour le personnel, les 
populations avoisinantes, les biens et l’environnement.
Il peut se manifester par l’incendie, l’explosion ou la dis-
persion de produits dangereux.

Une entreprise classée SEVESO II « seuil haut » est pré-
sente sur le ban d’Illzach:
•	EPM (Entrepôt Pétrolier de Mulhouse) : 
57 avenue de Belgique - 68110 ILLZACH
exploite un dépôt d’hydrocarbures liquides.
Une autre entreprise présente sur le ban d’Illzach est 
également classée SEVESO II, mais « seuil bas » :  
•	Transports TYM : 
Avenue du Luxembourg - 68 110 ILLZACH
exerce une activité d’entreposage et de transport de 
matières, sans reconditionnement.    

Comment se manifeste-t-il ?
Les principales manifestations du risque industriel sont :
•	 l’incendie par inflammation d’un produit au contact 
	 d’un autre, d’une flamme ou d’un point 
	 chaud, avec risque de brûlures et d’asphyxie ;
•	 l’explosion par mélange avec certains produits,
	 libération brutale de gaz avec risque de traumatismes 
	 dus directement ou non à la propagation de l’onde de 
	 choc ;
•	 la dispersion dans l’air, l’eau ou le sol de produits
	 dangereux avec toxicité par inhalation, ingestion ou 
	 contact.
Ces manifestations peuvent être associées.
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L’information préventive : 
UN DROIT DU CITOYEN LE RISQUE

Les entrepots pétroliers
avenue de Belgique
(vue Google maps)

La directive dite « SEVESO » distingue 2 
catégories d’établissements assujettis :
•	 SEVESO II seuil haut (nécessitant l’éla-
boration d’un PPI)
-	 SEVESO II seuil bas (ne nécessitant pas 
l’élaboration d’un PPI)

La Prévention :

La Directive SEVESO :
C’est une directive européenne qui impose 
aux établissements classés pour la protec-
tion de l’environnement des mesures pré-
ventives de sécurité.

	 Une étude de dangers doit être réalisée 
par l’industriel. Elle s’appuie sur :
	 • les connaissances techniques appro-
fondies de ses unités de production.
	 • les enseignements tirés d’accidents 
passés et comporte aussi une analyse des 
conséquences des divers scénarios d’acci-
dents possibles.

	 L’information des riverains. Un CLIC 
(Comité Local d’Information et de Concer-
tation) a été créé le 05 avril 2006

	 L’information de la population par la dis-

tribution à tous les foyers d’une plaquette 
éditée par les industriels indiquant les 
réactions à tenir en cas d’alerte chimique.

	 Le contrôle des activités est exercé par 
l’Etat (DRIRE).

L’organisation des secours :

Les plans d’intervention déclenchés en cas 
d’accident majeurs sont :
	 • Le Plan d’Opération Interne (POI) : 
établi et mis à jour par l’exploitant, vise à 
maîtriser les conséquences d’un sinistre à 
l’intérieur de l’établissement.
	 • Le Plan Particulier d’Intervention (PPI) : 
élaboré et mis en œuvre par le Préfet, vise 
à maîtriser les conséquences vers l’exté-
rieur. Il se base sur les éléments du POI, 
et comporte des fiches réflexes sur l’alerte 
et l’information des populations, l’organi-
sation des secours, le rôle de l’industriel, 
les missions des services et des maires 
concernés,s’articule autour de 2 postes de 
commandement :

	 le centre opérationnel départemental 
(COD) : réunit à la préfecture les 
   responsables des services impliqués ;

	 le poste de commandement opération-
nel (PCO) : réunit les services intervenant 

sur le terrain ;
	 le poste avancé de l’exploitant : regroupe 

l’ensemble des moyens mis en œuvre par 
l’industriel pour maîtriser le sinistre. Il ap-
porte son concours au commandant des 
opérations de secours.
L’organisation des opérations est donnée 
au Préfet qui prend la direction des secours 
(DOS).

Etablissements	 Communes d’implantation	 Autres communes concernées
		  (rayon PPI*)

BUTACHIMIE S.N.C et	 Chalampé	 Bantzenheim / Hombourg / Ottmarsheim
RHODIA OPERATIONS		  / Blodelsheim Rumersheim-le-Haut

PEC-RHIN S.A.	 Ottmarsheim	 Chalampé / Bantzenheim / Hombourg
		  Rumersheim-le-Haut

TYM	 Hombourg	

MILLENNIUM INORGANIC 	 Thann	 Vieux-Thann / Leimbach
CHEMICALS THANN et PPC		

DU PONT DE NEMOURS	 Cernay	

CLARIANT HUNINGUE S.A. et	 Huningue	 Saint-Louis
CIBA SPECIALITES CHIMIQUES S.A.

ENTREPOT PETROLIER 	 Illzach	 Riedisheim / Sausheim
DE MULHOUSE (EPM)

RUBIS STOCKAGE	 Village-Neuf	 Huningue

DSM NUTRITIONAL PRODUCTS FRANCE	 Village-Neuf	 Huningue

BIMA 83	 Cernay	

*PPI: Plan Particulier d’Intervention

LES RISQUES DANS LE HAUT-RHIN
Les établissements présentant les dangers les plus graves pour la population et/ou l’environnement tombent à 
partir d’un certain seuil sous le coup de la directive SEVESO II.

INDUSTRIEL
Liste des communes concernées par la directive SEVESO II (seuil haut)
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OÙ S’INFORMER :

•	 Direction Régionale de l’Industrie, de la 
Recherche et de l’Environnement Alsace 
(DRIRE)
•	 Direction Départementale des Services 
d’Incendie et de Secours (DDSIS)
•	 Préfecture – Service Interministériel de 
Défense et de Protection Civile (SIDPC)
•	 Exploitant du site (plaquette d’informa-
tion pour le public)

Fermez et cal-
feutrez portes, 
fenêtres et 
ventilations.

Rentrez rapi-
dement dans 
le bâtiment 
en dur le plus 
proche.

N’allez pas 
chercher vos 
enfants à 
l’école pour ne 
pas les expo-
ser.

Ecoutez la 
radio
Respectez les 
consignes des 
autorités.

I N F O S  U T I L E S

Plan Local d’Urbanisme (PLU) - Voilà une très bonne nouvelle pour notre commune, car l’objectif du PLU est de remplacer le Plan d’Occupation des 
Sols (POS). Le PLU à le mérite de poser, de manière concrète et raisonnée, les orientations à suivre pour la période 2014 à 2030. C’est un document 
définissant le droit des sols applicable à chaque parcelle, mais il est avant tout l’expression d’un projet communal. La première réunion à eu lieu 
en septembre 2011. Puis deux années de réflexion, débats, concertations, décisions, travaux, etc. avec l’aide de consultants extérieurs spécialisés 
pour aboutir aux conclusions fin 2013. Le cadre réglementaire est défini par les lois SRU (Solidarité et Renouvellement Urbains) et UH (Urbanisme et 
Habitat) renforcées par les lois Grenelle et par les contraintes supra-communales. Dès maintenant, charge au groupe de travail, d’imaginer les besoins 
futurs et les évolutions significatives à mettre en œuvre dans l’intérêt général de la population. Voici déjà quelques exemples : maîtrise du développe-
ment urbain, utilisation économe et équilibré des espaces, maîtrise des déplacements, préservation de l’environnement, prévention des risques, etc. 
D’avance merci, de vous manifester en mairie le moment venu ou de m’adresser vos idées de  proposition, j’assurerai le relais auprès des personnes 
concernées. Christian REITHINGER - Liste « Osez le changement ! »

Mesures législatives 
nouvelles

La loi n°2003-699 du 30 juillet 2003, 
relative à la prévention des risques tech-
nologiques et naturels et à la réparation 
des dommages, a introduit deux nouveaux 
outils pour faciliter la maîtrise de l’urbani-
sation autour des sites à haut risque :
•	 des servitudes d’utilité publique indem-
nisées par l’exploitant à l’origine du risque, 
instituées pour tout risque « nouveau » en-
gendré par l’extension ou la création d’une 
installation industrielle à haut risque qui 
nécessiterait une restriction supplémen-
taire de l’utilisation des sols. Cet outil, qui 
existait déjà dans l’article L 515-8 du code 
de l’environnement, a été étendu par la loi 
du 30 juillet 2003 ;
•	 la mise en œuvre de Plan de Prévention 
des Risques Technologiques (PPRT) organi-
sée par le décret n°2005-1130 du 7 sep-
tembre 2005. Elaborés sous l’autorité du 
préfet de département, ils permettent entre 
autres :

	 la délimitation de zones où les construc-
tions sont interdites ou subordonnées au 
respect de prescriptions,

	 l’expropriation de secteurs à risques 
importants d’accident et présentant un 
danger très grave pour la vie humaine,

	 l’instauration d’un droit de délaissement 
et d’un droit de préemption,

	 l’application des mesures de sécurisa-
tion aux constructions existantes.Le PPRT 
concernant l’Entrepôt Pétrolier de Mul-
house  (EPM) a été prescrit par arrêté du 
28/07/2009, après enquête publique, il 
vaudra servitude d’utilité publique ; il sera 
annexé au POS. 

Les consignes de sécurité :

Dès le déclenchement de l’alerte :
	 se confiner (rester à l’intérieur, et pour les personnes 

à l’extérieur, entrer dans le bâtiment le plus proche ; ne 
pas rester dans son véhicule).

	 Fermer les portes, fenêtres et soupiraux avec arrêt 
de la ventilation.

	 Ecouter la radio France Bleu (102.6MHZ), Radio 
Dreyeckland (104.6MHZ), FLOR FM (98.6MHZ), ou 
regarder France 3 Alsace qui diffuseront des messages 
d’information et des consignes supplémentaires.

Il faut :
	 Conserver son calme et son sang froid.
	 Respecter les consignes de confinement.
	 Laisser les enfants à l’école, leurs professeurs veil-

leront sur eux.

Il ne faut pas :
	 Fumer.
	 Téléphoner (laisser les lignes libres pour les se-

cours).

OÚ EST PASSÉ L’ARGENT ? « Une maison de verre,  une gestion en bon père de famille,  une maison phare 
dans la région » nous affirmait-on depuis des années ! Pourtant, la MJC Espace 110 - Maison pour Tous a bénéfi-
cié au mois d’août d’une subvention  de 137 381 € (soit 901 219 F),  en complément de celle attribuée en janvier 
d’un montant de 738 869 € (soit 4 846 981 F) car il s’agissait de faire face à un « léger déficit de fonctionnement ». 
Voilà ce qui arrive lorsque l’on gère entre amis ou copains, lorsqu’on récuse les moindres remarques voire que 
l’on refuse de donner des explications. Depuis 2 ans, les indicateurs étaient dans le rouge (2009 : - 86 989,18 € ;
2010 : - 44 740,92 €) mais rien ne transparaissait et surtout aucune mesure n’était prise pour redresser la situa-
tion. Que nous réserve le résultat comptable de 2011 ? Une fois de plus, la municipalité finance sans compter, les 
contribuables paient ! Avec de telles politiques, comment peut-on espérer redresser les finances de la France ? 
Fabienne Troenlen - conseillère municipale - Liste  « Osez le changement ! »

Souvenir de l’inauguration de la ligne du tramway 
Mulhouse-Illzach-Kingersheim-Wittenheim. Août 1888

Les propos tenus par les groupes politiques dans les tribunes réservées à leur expression, n’engagent que leurs auteurs.
Le directeur de la publication se réserve cependant le droit de ne pas publier des propos contraires à la loi républicaine.
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